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Les jeunes de 18-24 ans sont très touchés : 24 % de ceux en emploi sont pauvres. Cette proportion est de
14 % pour les non-diplômés.

Un risque accru de pauvreté pour
les travailleurs à temps partiel et

les non-salariés

paye

8,5 % des travailleurs
sont pauvres

Qui sont les 190 000 travailleurs pauvres 
des Hauts-de-France ?

Dans 70 % des cas, le travailleur pauvre est un ouvrier ou un employé.

 Les secteurs d'activité les plus concernés sont ceux des services principalement liés à la sécurité et aux
personnes  ainsi que l'agriculture et l'hébergement-restauration.

Être à temps partiel ou non-salarié accroît le risque pour un travailleur d'être pauvre. Ceux à temps
partiel sont proportionnellement 4 fois plus nombreux à l'être que les travailleurs à temps plein, les non-
salariés 2 fois plus que les salariés.

En 2016, 8,5 % des travailleurs des Hauts-de-France, soit 190 000 personnes, vivent sous le seuil de
pauvreté. 
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Les travailleurs pauvres dans les Hauts-de-France

Les ouvriers et employés
représentent  70 % des

travailleurs pauvres

Un travailleur sur
quatre de 18 à 24

ans est pauvre


